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Rétrospective des thèmes importants de sécurité au travail en 2009
Amiante : changement de l’ordonnance sur les travaux de construction (OTConst) à propos de la maîtrise des risques liés aux substances dangereuses.

Situation: Le changement capital dans l’OTConst concerne l’obligation de détermination systématique des risques liés à l’amiante, ainsi que leur l’évaluation dans le cadre de la planification des travaux. Cette obligation de détermination concerne la mise en danger des collaborateurs.
Sur le chantiers trois situations peuvent se présenter :

1) L’existence d’amiante est connue. 2) La survenue d’amiante est probable. 3) L’amiante est découvert inopinément.
Le BST recommande instamment de clarifier les problèmes potentiels posés par ces cas et ceci lors de la phase d’offre. Ainsi le cas échéant, les travaux pourront, comme légalement exigé, être réalisés par une entreprise spécialisée. Ces travaux doivent être prévus dans le contrat.
Publication: avec une démarche adéquate, le risque amiante peut être maîtrisé. Le Flash SSE et ses deux annexes vous aideront dans la recherche d’une solution contractuelle.
Cours: Le BST propose deux cours sur l’amiante dans les travaux de construction.
Ordonnance sur les grues (Ogrues): permis obligatoire depuis le 1.1.2010

A partir du 1er janvier 2010 dans toute la Suisse, les grues à chenilles et les camions-grue dont le moment de force dépasse 400 000 Nm ou ceux qui ont une portée de plus de 22 m. ne peuvent plus être conduits que par du personnel au bénéfice d’un permis de grutier valable. Les bases juridiques figurent dans l’OGrues (RS 832.312.15). Il faut vérifier que le personnel concerné ait suivi ces formations.
Temporaires et sécurité au travail (Aide-mémoire juridique et check-liste)
Avec la check-liste « Temporaires », nous proposons une démarche pratique pour appliquer le mémoire juridique « Sécurité au travail et location de services » que la SSE a édité.
Chaussures de sécurité
Plusieurs accidents sont survenus avec des chaussures étrangères S3 construites avec une semelle anti-perforation en aramide. Nos recommandations d’achat: achetez dans les pays de l'Union Européenne des chaussures dont l’étiquette arbore un sigle CE, pour tous les fournisseurs évitez les modèles qui ne sont pas déclarés conforme à la norme ISO 20345 et préférez les marques présentes sur le site Suva www.sapros.ch. Rappelez-vous que le bon marché peut-être trop cher.
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